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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, substituer à la première occurrence du nombre :

« cinq »

le nombre :

« vingt ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli

 

Cet amendement vise à relever le seuil de puissance maximale des installations photovoltaïques par 
exploitation agricole, de 5 à 20 mégawatts crête (MWc). Cette évolution répond à la nécessité 
d’adapter le développement de l’agrivoltaisme aux spécificités agricoles territoriales, tout en 
assurant un encadrement efficace par les instances locales compétentes (les Chambres d’agriculture 
départementales, les CDPENAF et les comités régionaux de l’énergie).


